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Après une année 2025 marquée par les hausses des droits 

de douanes consécutives au « Liberation Day », cette nouvelle 

année s’ouvre sur une détente pour le commerce 

international. L’Union Européenne et l’Inde ont signé un 

accord de libre-échange, prévoyant une baisse très 

importante des droits de douane (environ -97 %). Aussi, le 

Canada et la Chine ont conclu un partenariat préliminaire, 

comprenant une baisse des tarifs douaniers sur certains 

produits agricoles canadiens en contrepartie d’une baisse des 

droits de douanes sur les véhicules électriques chinois. Enfin, 

les États-Unis continuent leur volte-face, en abaissant les 

droits de douanes sur l’Inde à 18 %, contre 25-50 % 

précédemment. En échange, l’Inde s’engage à acheter plus 

de 500 Mds$ de produits américains et à cesser les 

importations de pétrole russe au profit d’approvisionnements 

accrus auprès des États-Unis. Ces mesures réduisent les 

tensions protectionnistes et créent un environnement plus 

favorable à la croissance mondiale. 


